
PREFET DE L’AVEYRON

VACANCES APPRENANTES  
Colos apprenantes 

Annexe 2 - Appel à candidature des collectiitts territoriales
« Colos apprenantes »

Ce  présent  appel  à  candidature  à  l’atenntn  des  ctllecniités  territtriales  ctncerne  le
disptsini « Ctlts apprenantes » inscrit dans le plan « Vacances apprenantes ». Il s’adresse
également  aux autres  ptrteurs  de  prtjets :  EPCI,  établissements  publics  rataccés  à  une
ctllecniité et asstciantns.

Le  plan « iacances  apprenantes est  ctmptsé de quatre  disptsinis :  Ectle tuierte,  Ectle
tuierte buisstnnière, ctltnies apprenantes et aide excepntnnelle aux accueils de ltisirs.

1. Contexte

La péritde de ctnfnement ctmmencé en mars 2020 puis de déctnfnement prtgressii à
parnr du mtis de mai 2020 a btuleiersé le qutndien des eniants  et limité leur accès aux
acniités éducanies, sptrnies et culturelles.

Les  eniants  et  les  jeunes  dtiient  dtnc  ptuitir  se  itir  prtptser  cet  été  des  acniités
ctncrètes  leur  permetant  de  mener  des  expériences  en  ctllecniité,  d’exercer  leurs
apntudes,  de  déctuirir  des  dtmaines  très  iariés.  Ils  aurtnt  ttut  parnculièrement  cete
année  la  ptssibilité  de  bénéfcier  d’un  renitrcement  de  leurs  ctmpétences  et  de  leurs
apprennssages afn de les aider ptur réussir la prtccaine rentrée sctlaire.

Dans  le  cadre  du  plan  «  Vacances  apprenantes  »  ininé  par  le  ministère  de  l’Educantn
nantnale et de la jeunesse (MENJ)  et le ministère de la iille et du ltgement (MVL)  et  en
cttrdinantn aiec le disptsini « quarners d’été » inscrit dans le cadre de la ptlinque de la
iille,  plusieurs disptsinis stnt prtptsés à l’ensemble des iamilles et de leurs eniants. Le
disptsini ctlts apprenantes s’inscrit dans ce cadre et reptse sur un partenariat étrtit aiec
les ctllecniités territtriales.

2. Principes

Les « Ctlts apprenantes » stnt des séjturs de iacances qui stnt des accueils ctllecnis de



mineurs (ACM) au sens du ctde de l’acntn stciale et des iamilles (CASF) disptsant d’un label
déliiré par la DDCS/PP tu la DJSCS, au ntm du préiet de département, se dértulant pendant les
ctngés d’été (4 juillet au 31 atût 2020). Les séjturs deirtnt durer au mtins 5 jturs et se dértuler
en France.

Les « Ctlts apprenantes » accueillent les eniants et les jeunes sctlarisés de 3 à 17 ans, en pritrité
ceux dtmiciliés en quarners ptlinque de la iille mais également en ztnes rurales, issus de iamilles
istlées tu mtntparentales tu en situantn stcit-éctntmique précaire. Cela ctncerne également
les eniants en situantn de candicap, les eniants de perstnnels indispensables à la gesntn de la
crise sanitaire tu enctre les eniants de iamilles ayant perdu le lien aiec l’éctle tu n’ayant pas de
ctnnexitn  Internet  sufsante  ptur  l’enseignement  à  distance.  Une  atenntn  parnculière  sera
dtnnée aux mineurs acctmpagnés.

Les « Ctlts apprenantes » labellisées tnt ptur tbjecni le renitrcement des apprennssages, de la
culture, du sptrt et du déieltppement durable, ttut en iaitrisant la déctuierte, de territtires
ntuieaux  ctmme  d’autres  eniants.  Une  pritrité  est  dtnc  dtnnée  à  la  remtbilisantn  et  au
renitrcement  des  ctmpétences  et  des  ctnnaissances  des  eniants  et  des  jeunes  en  iue  de
préparer la rentrée sctlaire. 

3. Les mesures sanitaires

Le  ntmbre  de  jeunes  accueillis,  les  caractérisnques  des  ltcaux  d’accueils,  les  mtyens  de
transptrts, la disptnibilité des agents de seriice dtiient permetre le respect des règles sanitaires
prtpcylacnques ctntre le COVID-19 précisées dans le prtttctle s’appliquant aux accueils ctllecnis
de mineurs.
Le séjtur de iacances deira être en mesure d’trganiser les acniités par grtupe ne dépassant pas
dtuze  mineurs.  Une  réfexitn  deira  aitir  lieu  en  amtnt  de  l’tuierture  de  l’accueil  sur
l’aménagement de l’espace, la ctmptsintn des grtupes, leurs déplacements et l’encadrement afn
que cete mesure stit strictement respectée.
En ttut état de cause, les mtdalités sanitaires d’accueils sertnt réiisées en itncntn de l’éitluntn
du prtttctle s’appliquant aux ACM.

4. La contractualisaton aiec les collectiitts territoriales

La place des ctllecniités territtriales est centrale dans ce disptsini : en amtnt de l’trganisantn
afn de cibler le public pritritaire et dans l’trganisantn du séjtur labellisé « ctlt apprenante » stit
directement stit en lien aiec un partenaire. Des crédits de l’Etat leur sertnt alltués afn de iaciliter
le départ des mineurs en séjturs de iacances. Peuient également déptser un dtssier les EPCI et
les établissements publics qui leur stnt rataccés, qui stnt ptrteurs de prtjets et ct-fnanceurs à
cauteur d’au mtins 20% des acntns. Peuient également iaire l’tbjet d’un ctnienntnnement, des
asstciantns (en parnculier de l’éducantn ptpulaire) sélecntnnées par les préiets.

Les ptrteurs de prtjets prennent en ccarge le ctût du séjtur ptur les mineurs ctncernés et se
ierrtnt atribués un fnancement a ptsteritri  et  sur  présentantn des dtcuments atestant du
ntmbre de départs efecnis.

La prise en ccarge par l’Etat maximum est de 400€ par jeune et par semaine, stit 80 % du ctût
mtyen d’un séjtur. Le stlde est à la ccarge de la ctllecniité tu de l’trganisme retenu.

Les ctllecniités territtriales receirtnt cet appel à candidature au niieau ltcal  afn de se iaire



ctnnaître  par  les  seriices  de  l’Etat  en  ccarge  de  la  labellisantn  et  pturrtnt  le  cas  éccéant
bénéfcier d’un fnancement.  



DOSSIER DE CANDIDATURE

Nom de la collectiitt territoriale (ou EPCI, ttablissement public ou associaton)

Nombre d’habitants

Elu en charge du dossier (nom, foncton, ttltphone, adresse mail)

Interlocuteur technique (nom, foncton, ttltphone, adresse mail)

Nombre de places demandtes pour la collectiitt Age des enfants accueillis 

□ 3-6 ans                                                        ---------
□ 6-12 ans                                                      
---------
□ 12-15 ans                                                    
---------
□ 15-17 ans                                                    
---------

Publics prioritaires 

□ quarners pritritaires de la ptlinque de la iille 
□ ztnes rurales enclaiées
□ eniants/jeunes en situantn de candicap
□ eniants/jeunes bénéfciaires de l’aide stciale à l’eniance (ASE)
□ eniants/jeunes de perstnnels indispensables à la gesntn de la crise sanitaire 
□ ayant perdu le lien aiec l’éctle tu ne disptsant pas de ctnnexitn Internet



Actons de communicaton et de promoton auprss des familles

Modalitts d’identicaton des mineurs prioritaires (lien aiec l’Educaton natonale, appui sur
les tquipes des Citts tducaties et/ou des programmes de rtussite tducatiee)

Les mesures sptciiques pour accompagner les familles

Liste des partenaires impliquts / à impliquer

Budget prtiisionnel

Poste de dtpenses Coût total Dont part de inancement 
collectiitt eniisagte

Budget demandt dans le 
cadre de Vacances 
apprenantes

Justier en quelques lignes en quoi le dispositf « Colos apprenantes » partcipe à



l’acton tducatie dans iotre collectiitt (projet tducatf, politques sociales, etc.) :

-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------

AVIS D’ATTRIBUTION DU CONVENTIONNEMENT

☐ FAVORABLE

☐ DEFAVORABLE

A -------------------------

Le ------------------------


